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CANTON DE DÉCISION numéro
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portant sur

PROTOCOLE DE PRÊT AVEC LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'HÉRAULT
À LA MÉDIATHÈQUE CONFLUENCE DE L'ARTOTHÈQUE DU 4 OCTOBRE 2024

AU 31 JANVIER 2025

Le Maire de la Commune de Lodève,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et  en particulier l’article L2122-22 dont
l’alinéa 5°,

VU la délibération n°MLCM_200710_02 du Conseil municipal du 10 juillet 2020 par laquelle le Conseil
municipal délègue au Maire la prise de décision prévue à l’article susvisé,

CONSIDÉRANT que la Médiathèque départementale souhaite aider les médiathèques de l’Hérault à
conquérir un public plus large, étant en phase avec les pratiques actuelles d’écoute musicale,

CONSIDÉRANT que la Médiathèque départementale propose le prêt de l'Artothèque du 4 octobre
2024 au 31 janvier 2025 à titre gracieux à la médiathèque municipale Confluence,

DÉCIDE

-  ARTICLE  1 : De  conclure  le  protocole  d’accord  pour  le  prêt  à  titre  gracieux  par  le   Conseil
départemental de l’Hérault à la médiathèque municipale Confluence de Lodève du 4 octobre 2024 au
31 janvier 2025 de l'Artothèque d’une valeur de deux-mille-huit-cent-cinq euros (2 805 €),

- ARTICLE 2 : De préciser que les droits, obligations et conditions financières de chacune des parties
sont définis dans le protocole de prêt, annexé à la présente décision,

- ARTICLE 3 : De dire que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux
tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.
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Fait à Lodève, le deux decembre deux mille vingt-quatre,

Le Maire
Gaëlle LEVEQUE

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la
notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr.
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